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Pleon C-Matrix Suisse romande Sàrl, à Lausanne, CH-550-
1038111-7, exploitation, principalement en Suisse romande, d’une 
agence de communication (FOSC du 20.10.2009, p. 18/5302822). 
L’associé Rattaz Pierre-Alain cède 50 parts de CHF 100 à Burnand 
Frédéric, de Bioley-Magnoux, à Daillens, nouvel associé sans signa-
ture. L’associé Huguenet François cède 30 parts de CHF 100 à Burn-
and Frédéric, désormais titulaire de 80 parts de CHF 100, et 20 parts 
de CHF 100 à Cornaz Pascal, de Faoug, à Châtel-Saint-Denis, novuel 
associé sans signature. Rattaz Pierre-Alain et Huguenet François 
restent titulaires de chacun 50 parts de CHF 100. Les actifs et les pas-
sifs envers les tiers sont repris par la société FTC Communication SA, 
à Lausanne (CH-550-0175811-3). La société est radiée par suite de 
fusion.
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